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RÈGLEMENT SUR LES RÉFÉRENDUMS—Modification 

 
En vertu du paragraphe 185(1) de la Loi sur les référendums et de tout pouvoir habilitant, le Bureau de régie et des 
services prend le règlement ci-après portant modification du Règlement sur les référendums, R.Nun. R-002-2015. 

 
1. Le Règlement sur les référendums, R.Nun. R-002-2015, est modifié par le présent règlement. 
 
2. Le paragraphe 11(4) est abrogé.  
 
3. L’alinéa 13(2)b) est abrogé.  
 
4. L’alinéa 15g) est abrogé. 
 
5. Le paragraphe 19(4) est abrogé. 
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